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REGLEMENT DE CONCOURS  
du Culbutant au sol 

 
 

 
- Chaque membre en règle avec le Club peut concourir. 
- Le juge sera obligatoirement reconnu par le Club. 
 
La figure recherchée est la culbute simple ou double. 
Le concours se déroule : 
- sur une table de 150 x 150 cm recouverte d’un tapis en feutre pour éviter les 
glissades ou tout simplement sur l’herbe. 
- la table ou le mini terrain est entourée d’un grillage, d’une barrière, d’un filet, 
d’une planche… de 30 cm de hauteur (afin d’éviter les chutes au sol). 
- au centre de cette piste un cercle de 20cm de diamètre est dessiné. 
- le concurrent devra fournir le matériel nécessaire au bon déroulement de 
l’épreuve (table, grillage…). 
 
Déroulement du concours : 

- Le pigeon est posé dans le cercle. 
- L’éleveur à 5 reprises, tente de faire culbuter son pigeon avec le signal qu’il 

souhaite (claquement de doit, frappé de main…) mais il ne peut toucher son 
pigeon. 

- Chaque culbute simple ou double réalisée avec succès est gratifiée d’un 
point. 

- Les culbutes réalisées en dehors de l’ordre donné par l’éleveur ne sont pas 
comptabilisées. 

- Si le pigeon refuse de sauter à l’ordre donné par l’éleveur le point n’est pas 
attribué. 

- En cas d’égalité c’est le temps qu’il a fallu pour réaliser les 5 tentatives qui 
déterminera le gagnant. 

- Si le pigeon saute en dehors de la table ou du terrain, le concours s’arrête. 
 


